
Promotion et valorisation des produits 
forestiers non ligneux dans le cadre du 
projet d’aménagement et de gestion 
participative et durable des quatre forêts 
classées de la Comoé.

Portée et objectifs principaux

Approche novatrice/Résultats

Conclusions/ Leçons apprises

Au Burkina Faso, les  produits forestiers non ligneux (PFNL) contribuent 
à la sécurité alimentaire d’au moins 80% de la population. Leur 
exploitation génère un nombre important d’emplois, particulièrement 
pour les femmes en milieu rural.
La promotion des PFNL constitue une priorité pour le Ministère de 
l’Environnement et du Développement Durable (MEDD) qui souhaite :

•	 identifier	les	filières	porteuse	porteuses	au	niveau	de	chacune	des	
13 régions du pays ;

•	 organiser	et	former	les	populations	à	la	collecte	et	à	la	valorisation	
des PFNL ;

•	 appuyer	les	populations	dans	la	gestion	des	peuplements	de	PFNL.

La valorisation des PFNL au Burkina Faso a permis de créer les activités 
rémunératrices suivantes :

•	 la	production	et	la	commercialisation	du	miel	(apiculture)	;
•	 la	collecte	et	la	transformation	des	amandes	de	karité	en	beurre	;
•	 la	collecte	des	graines	de	néré	et	sa	transformation	en	produits	

aromatiques (soumbala) ;
•	 la	collecte	et	la	transformation	de	certains	fruits	d’arbres	en	jus	de	fruit	

(sirop de liane de Saba senegalensis) ;
•	 la	récolte	et	la	vente	des	plantes	médicinales.

Les	résultats	du	projet	font	régulièrement	l’objet	de	présentation	bilan	entre	
les communautés de bases organisées, les responsables des collectivités 
territoriales	et	la	coordination	du	projet.	Les	outils	tels	les	rapports	et	les	
guides	font	l’objet	de	diffusion	auprès	des	partenaires	et	autres	structures	
techniques.

Les	démarches	entreprises	par	le	MEDD	confirment	que	:
•	 Les	PFNL	occupent	une	place	de	choix	dans	l’économie	rurale	:	

ils procurent de l’emploi et surtout des revenu substantiels aux 
populations rurales.

•	 Bien	formés,	les	producteurs	peuvent	facilement	procéder	à	la	
planification	de	leurs	activités.

•	 Les	groupements	bénéficiaires	ont	une	forte	capacité	de	maîtrise	
des technologies et des activités tel que l’illustre le cas de la 
fabrication de sirop à partir de fruits du Saba senegalensis.
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